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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

Arrêté n° 78-2023-08-01-00007 
Constatant des circonstances particulières

liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité publique

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.613-2 ;

Considérant  que le niveau élevé de la menace terroriste crée des circonstances particulières
liées à l'existence de menaces graves pour la sécurité publique justifiant la mise en place de
mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que ces mesures sont particulièrement justifiées dans le cas de rassemblements de
personnes ;

Considérant que  la  tenue  du festival  de  musique  électronique  ELEKTRIC  PARK  2023  sur  la
commune  de  Chatou  (78)  provoque  un  rassemblement  d’un  grand  nombre  de  personnes
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité le vendredi 1er

septembre 2023 de 13h à 23h et le samedi 2 septembre 2023 de 13h à 23h45 ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Yvelines,

Arrête :

Article 1er : Les circonstances particulières susvisées justifient le vendredi 1er septembre 2023 de
13h à 23h et le samedi 2 septembre 2023 de 13h à 23h45 aux entrées du festival ELEKTRIC PARK,
sur l’Ile des Impressionnistes située sur la commune de Chatou (78), le recours aux mesures de
palpation de sécurité prévues à l’article L.613-2 du code de la sécurité intérieure.

Article  2 :  La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des  Yvelines  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au procureur de la République de
Versailles et publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles le 

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNÉ

Audrey BACONNAIS-ROSEZ

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du
code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la notification de
la présente décision ou de la décision implicite de rejet. 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérar -
chique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices
administratives). 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommence à courir à l’égard
de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. Le silence de l’administration pendant deux mois vaut
acceptation.

Tel : 01.39.49.78.00
Mèl : pref-cab-bpa@yvelines.gouv.fr
Adresse : 1, rue Jean Houdon 78000 VERSAILLES
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